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DES PRINCIPES DE L'ADMINISTRATION DES ARMEES. (')

-J-. Sous ce litre un intendant mililaire francais, professeur ä l'ecole d'elat-major,
M. Vigo Roussillon, a publie en seplembre 1871 deux conförences faites au
ministöre de la guerre, les 3 el 10 mars 1869. Le contenu de ces conförences est
ä mediter. Elles rösumenl dans un cadre restreint l'art de l'administration
des armees, et elles sonl presentees par un officier d'une grande expörience et
d'un verilable savoir dans celte branche si peu etudiöe de l'art de la guerre. Per-
mettez-moi d'allirer l'atlention des lecteurs de la Revue militaire suisse sur cet

ouvrage, qui offre un grand interöt en presence des projets de reorganisation et
d'amelioration en maliöre d'adminislration militaire ä l'ordre du jour pour l'armee
suisse. Je me bornerai ä faire un resume aussi succinct que possible en empruntant
les paroles möme de l'auteur. M. Vigo-Roussillon commence par expliquer pourquoi

ces conförences, döjä faites en 1869, n'ont pu paraitre avanl la fin de 1871,
il nous dit •. «Le 1er janvier 1869 M. le general Colson, chef d'ötat-major du
ministre, m'avait dit de la pari du marechal Niel qu'il m'avail choisi pour traiter

le sujet de Padminislralion en campagne. Je cherchai vainement ä decliner
cetle täche, dont cependant je ne pressenlais les difficultes qu'en partie. Je difförai
jusqu'au commencement de mars, mais l'on insista et je dus me rendre ä des
instances dont je me sentais d'ailleurs honore Je resolus de traiter avec la plus
grande prudence, mais aussi avec sincerile, avec conscience, les parlies delicates
du sujet telles que les relations de l'intendance en campagne avec le commandement.

Je n'avais nullement l'intention de produire des doclrines nouvelles, je me
bornai ä lire les textes officiels des lois el des röglements en vigueur. Mais la loi
du 16 Ventose an III, l'arröte de Pluviose an VIII, onl ötö si bien oublies que,
comme la plupart des reglements administratifs en France, ils conservent toujours
le charme et aussi les dangers de la nouveaute.

II y a, dans notre pays, deux lögislations mililaires: celle des textes officiels,
et puis une sorle de tradition; la premiöre esl peu eludiee et on s'en öcarte volontiers,

la seconde a pour consequence qu'on imite en Italie ce qui a reussi en
Crimee, et qu'on opöre devant les Prussiens comme devant les Arabes.

On finit assez promptement par oublier qu'il existe un reglement du 3 mai
1832, qui devrail ölre la base fundamentale du service dans les armöes en
campagne. Chez nous on a complelement oubliö qu'il y a un leglement d'adminislration

lre partie, qui contient l'organisation de ce service. Tres peu d'officiers le
connaissent ä peine, il est quoique encore en vigueur tombe en desuetude. On
arrive ainsi ä substituer partout, dans la conduite des Operations de la guerre, des

inspirations incertaines, aux calculs bases sur la connaissance des mouvements de
l'ennemi et aux prineipes fondes sur l'experience des maitres.

Un de mes bons eleves de l'öcole d'etat-major, revenantde la campagne d'Italie,
oü il s'etait dislingue, m'exprimait ses premieres impressions en ces lermes assez

piquanls. « Vous vous donnez bien de la peine, monsieur l'inlendant, pour nous
apprendre les reglements mililaires, il est probable que c'est tout bonnement pour
nous montrer qu'on ne s'y conforme nulle part. » C'est lä, en effet, une disposition

du caractöre national.
C'est eile qui m'explique Pemotion qui se produisit parmi les officiers de

l'armee de Paris apres la premiere Conference.
J'avais pousse la precaution jusqu'ä choisir pour mes lectures les volumes

memes de la bibliolheque du depöt de la guerre. J'evitais autant que possible de
donner mon opinion, je citais. Tout fut inutile. On me fit parier. On colporla

(0 Des prineipes de l'administration des armees, deux conförences faites au
ministere de la guerre, par Vigo-Roussillon, intendant militaire. Paris, J. Dumaine,
libraire militaire, rue et passage Dauphine, 30.
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partout que j'avais professe des doclrines nouvelles el revolutionnaires eu art
militaire. On me preta, en souriant, d'avoir dit que c'est l'intendance qui gagne les
batailles. Helas I que de fois n'a-t-on pas dit depuis, sans plus de justice, que
c'est eile qui les fait perdre I

Enfin on fit tant de bruit autour de ces conförences que le ministre en interdit
la publication.

L'autorisation que je sollicilais fut refusee.
J'avais eu le tort d'avoir insislö sur la necessite de preparer la guerre, d'orga-

niser les armöes longtemps ä l'avance, de leur donner de larges ressources
administratives.

Au mois de mars 1869 je voyais, comme bien d'aulres, venir la guerre avec
l'Allemagne.

Sans prötendre au röle de Cassandre, on pouvail chercher ä prevenir du danger

ceux qui tenaient entre les mains les destinees du pays.
La guerre a commence dans les conditions prövties ; chacun en connait les

details. M'accusera-l-on encore aujourd'hui d'avoir exagöre le danger, d'avo dit
que les armees ne s'improvisent pas, d'avoir trop indique le besoin d'une Organisation

serieuse el pröötablie?»
En entrantdans son sujet, M. Vigo-Roussillon examine en premier lieu le röle

qui incombe ä l'adminislralion militaire en art de la guerre. II dit: « II est assez
ordinaire de reduire l'art militaire ä deux de ces parlies : la Strategie, qui est l'art
de disposer et d'employer les troupes sur un grand thöätre d'opörations, et la
tactique, qui ne depasse guere les limites restreintes du champ de bataille.

Aussi le plus habituellement, lorsqu'on veut etudier une campagne on Pexamine
sous ces deux points de vue.

Mais on peut encore ötudier une campagne en recherchant comment eile a öle

preparee Comment les troupes ont ete amenö,es de leurs garnisons aux lieux de
rassemblement? Quelles sont les ressources de toules natures donl elles ont ete

pourvues en entranlen Operations? Comment elles se sont portees avec lout leur
materiel d'une base ä une autre Comment elles y ont ete installees Comment
elles ont vecu?elc, etc.

Lorsque l'objet de cette ötude est une de ces campagnes qui sont devenues
classiques, comme celles de 1796 et de 1800 en Italie, de 1805 ä 1806 el möme
de 1866 en Allemagne, on est frappe tout d'abord de l'eclat des succös, de

l'importance des resultats obtenus en quelques jours; puis on arrive ä reconnaitre que
ces grands succes mililaires, et souvent aussi politiques n'ont pas ete la

consequence d'un caprice de la fortune, mais qu'ils ont toujours ete preeödes de pröpa-
ratifs rainutieux, faits avec une grande prudence, une profonde prövoyance, une
enteilte complete des besoins des armees. On ne peut alors meconnaitre que la

perfection des pröparatifs, si eile n'a pas rendu le succes assure, l'avait du moins
rendu extrememenl probable.

Cette partie de l'art mililaire inlimement liee ä la Strategie, qui seule peut faciliter

ou rendre meme praticables ses combinaisons les plus hardies, c'est
l'administration des armees.

C'est la science, l'art plutöt, qui s'efforce de pourvoir ä lous les besoins des

troupes, en mönageanl leurs forces, de maniöre qu'elles puissent, sans ötre trop
affaiblies, alteindre un objeelif eloignö, s'y concentrer, et frapper enfin le coup
döcisif avec toute sa vigueur.

Je me propose aujourd'hui de rechercher quelles sont, par les decouvertes
modernes, cheminsde fer, telegraphie, etc., les conditions nouvelles dans lesquelles va
se trouver placee desormais l'administration des armees en campagne. II faut pour
cela proceder de l'etude du passe et du present ä celle de l'avenir. Je voudrais
döterminer:
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D'abord les circonstances nouvelles qui sont venues modifier dans le prösent, et
dans l'avenir surlout, l'administration des armees en campagne;

Examiner comment l'on doit, enprösencede ces circonstances, preparer dösor-
mais la guerre;

Rechercher comment l'on peut preparer les armees;
En conclure quelle doit ölre leur Organisation au point de vue administratif.
Ces circonstances nouvelles sont principalement:
1° L'amölioration de la viabilitö dans toute l'Europe (chemins de fer);
2° L'amelioration du regime des cours d'eau (bateaux ä vapeur);
3° Le developpement plus important encore de la navigation maritime ;
4° L'emploi devenu usuel de la telögraphie ölectrique;
5" L'accroissement rapide de certaines populations, Etats-Unis d'Araerique,

Russie.
L'agglomöration de certaines nationales, l'unificalion de l'Italie, de

l'Allemagne.

6° L'accroissement conlinu et progressif de la richesse dans la plupart des

grands ötats d'Europe, qui donne les moyens de trouver promptement, sous forme
d'emprunts, de grands capitaux.

7° Le perfectionnement des arts induslriels et les döcouvertes scienlifiques
appliques ä l'art de la guerre.

En tactique il y a souvent d'heureuses inspirations. Quelquefois il esl de möme
en Strategie. En administration, au contraire, rien ne s'improvise, et l'on ne doit
jamais compter sur l'imprevu. L'idöal en administration est de preparer ia guerre
tres-largemenl pour la faire ensuile avec öconomie.

Un officier prussien ä ecrit sur la guerre de 1866 :

« Nous pröparions cette guerre depuis longtemps; nous l'avons pröparee
toujours. »

On doil donc toujours preparer la guerre, pendanl Ia paix, ct il faut pour cela:
1° De l'argent;
2° Des hommes;
3° Des chevaux;
4° Du materiel et des approvisionnements.

Les sommes employöes dans les guerres modernes sont immenses, parceque l'on
met en mouvement de trös grands effectifs.

On doit donc chercher ä se meltre en possession des sommes nöcessaires. II n'y
a que deux moyens: l'impöt ou l'emprunt. Le premier n'est guere applicable
chez nous, il faut donc avoir recours ä l'emprunt.

Or si l'on peut. voir, au döbut d'une guerre, dans le succes d'un emprunt un
signe de la confiance publique, doit-on compter sur des rösultats semblables lors
d'une guerre malheureuse, au moment oü les besoins sont cependant plus grands
et plus impörieux Un öchec financier deviendrait alors un desastre politique.

Nous en concluerons que, quand au debut d'une guerre susceptible d'interes-
ser nos frontieres, on aura recours ä un emprunt, il sera prudent de le faire lar-
gement, avant les döbuts des hoslilites, sauf ä echelonner les versements. Avec
les formes actuelles de notre comptabilite publique, on ne peut, faule de
ressources süffisantes ouvertes ä propos, preparer la guerre, est l'on est ensuite surpris

par les evenements.
La Prusse a une caisse de guerre permanente (kriegsschafl). Que le gouvernement

a porte ä 100,000,000 de thalers en 1866, en alienant secretement ses
actions de chemins de fer Cologne-Minde. M. de Bismark a revendique, pour
l'avenir, ce droit comme un privilöge de la couronne. C'est un avantage considerable

pour la conföderation du Nord.
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Les hommes.

L'armee sur le pied de paix sera, d'apres la loi de 1868 en 1877, de 420,000
hommes. Par l'appel d'hommesde reservedöjäinstruils, eile sera porteeä 750,000
hommes, appuyöe de 600,000 gardes nationaux mobiles.

Mais les hommes de la reserve sont incompletement habilles el pas du toul
equipes ni armes. II faudra donc habiller, equiper et armer 330,000 hommes.

Travail difficile el qui demande du temps si on a röuni les objets necessaires en

magasin, impossible quand ils ne s'y trouvent pas, ou en quantite insuffisante.

Les chevaux.

L'effectif de paix est de 8o,000 chevaux, pour la guerre il nous en faudra au
moins 140 ä 150,000. Ce chiffre esl encore bien faible car on compte en
Allemagne 36,000 chevaux pour 100,000 hommes.

II nous faut donc 55,000 chevaux pour alteindre le nombre demande.
7,000 sont en pension chez les cultivateurs, on peut les rapeler immediatement.

Les achats libres en France et Algörie donneront peut-etre 20,000. Pour le

surplus, il serail indispensable de recourir ä d'autres moyens, c'est-ä-dire ä de

larges achats ä l'ötranger, ou ä une requisition en France.
Ce dernier sysleme, quoique violent, a döjä etö employö. Une loi du 4 vende-

niaire an V11I prescrivit la requisition de 40,000 chevaux ou mulets, sauf rem-
boursement, c'ötait l/s0 des animaux exislanls.

La Prusse a adopte des moyens plus rigoureux encore.
Les vetörinaires de canton sont charges de contröler toules les naissances et de

les enregistrer. Quand le cheval a atieint l'äge legal, le veterinaire juge s'il doit
elre immatricule, et, dans le cas de ('affirmative, il en provient le proprietaire,
celui-ci demeure libre de le vendre, mais il doit alors en donner avis. Tous ces
chevaux peuvent ötre mis en requisition pour le service public, sauf rembourse-
ment ulterieur.

Pourrait-on, en cas de guerre ou de besoins urgents, prendre dans notre pays
des mesures analogues

Des objets mobiliers et des approvisionnements generaux.
Le materiel indispensable aux armees en Operations peut se diviser en deux

categories:
1° Les objets mobiliers, et 2° les approvisionnements generaux.
On comprend dans les premiers:
1° Les armes de toule nalure ;

2° Les effets et uslensiles de campement distribues aux hommes avant l'entree
en campagne;

3° Les cantines et voitures des bagages pour les officiers
4" Le mobilier des ambulances actives ;
5° Le mobilier du service des subsistances.
II doivent etre prepaies et reunis pendant la paix, pour qu'ils puissent elre expedies

vers la base principale aussi promptement que les troupes; de maniere qu'ils les

pröcödent meme. Quand les voies ferrees sonl absorbees par le transport des

hommes, des chevaux, de l'artillerie, des munitions, le mobilier et les
approvisionnements ne partent plus, et les troupes en arrivant ä leur destination manquent
de lout.

Quel argument en faveur de l'organisation prussienne, dans laquelle chaque

corps d'armee, prepare ä l'avance, pourvu de lout, pari, voyage et arrive en bloc

avec tout son materiel.
Les approvisionnements se composent:
1° Des munitions de guerre, armes de reserve, etc. ;
2° D'effets d'habiilement, öquipement et campement;
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3° D'effets de harnachement;
4° Des voilures de transport de toule nature;
5° De bäts et canlines ;
6° De denröes alimentaires pour les hommes et les chevaux;
7° De mobilier, d'effets et de mödicaments pour les höpitaux sedentaires.
Tous ces objets, achetös ä l'avance, representent une valeur qui depasse bien

600,000 fr.
A propos de la necessite d'habiller et d'equiper la röserve en 9 jours, comme on

se le propose, je crois devoir attirer l'attention snr la question des uniformes.
II ne faut pas songer ä les modifier au moment d'entrer en campagne.
Tout ce que l'on peut faire alors, et nous avons vu que döjä c'est difficile, c'est

de donner des uniformes ä ceux qui n'en ont pas. II importe donc que les
uniformes du temps de paix soient arröles en provision de la guerre, qu'ils soient
commodes pour marcher, pour bivouaquer, qu'ils soient simples, solides el surtout
ä bon marche. Pour avoir une armöe de 750,000 hommes au pied de guerre,
loujours bien pourvue, il faut faire des economies sur les plumels, les cordons,
les tresses, les galons, et les ornemenls de couleurs vives qui coutent cher et se

fanent promptement.
Continuerons-nous de donner ä notre infanterie de ligne des pantalons garances,

des epauletles rouges, un pompon rouge, collel et passe-poils jaunes?
Desormais toute l'infanlerie est deslinöe ä la guerre de tirailleurs; pourtant on

donne partout aux tir ailleurs des uniformes sombres; pourquoi n'en ferions nous

pas autant pour nolre infanterie.
Enfin supposons que tout ce que nous venons d'enumerer soit soigneusement

preparö, nous aurons ainsi sagement pröpare la guerre.
Ce sont maintenant les armees qu'il faudra preparer, car leur Organisation

mililaire et administrative ne s'improvise pas plus que les preparatifs de guerre.
L'experience a döroontre incontestablement:

Que ia meiiieure preparation des armöes, ä tous les poinls de vue, est la
reunion operee ä l'avance (longtemps ä l'avance), non seulement des divisions, mais
möme des corps d'armöe ;

Que chaque corps d'armöe doit ötre des lors tout-ä-fail complete en etals-majors,
troupes, personnels administratifs et materiel de campagne ;

Qu'il est prudent el sage de faire fonclionner l'administration des divisions

pour la preparer comme les iroupes au service de guerre.
II est lout aussi imporlant, sous le rapport de l'administration qu'au point de vue

du commandement, que chacun connaisse et appröcie les personnels dont il doit
disposer, qu'il ait eu le temps d'ötudier ses ressources en materiel, qu'il ait eu le

temps de s'exercer ä en faire usage.
En decidanl la question de l'organisation des armöes au poinl de vue administratif,

il esl d'abord necessaire de savoir quel sysleme d'administration on veut
adopler.

Bien des systömes onl etö essayes depuis l'origine des armees permanentes. On
entend discuter encore aujourd'hui les munitionnaires et les entrepreneurs, ou la

regie par des personnels militaires. On peut frapper des röquisitions ou faire
nourrir le soldat par l'habitant qui le löge. II convient de discuter ces divers
systömes avant d'en adopter un de preference aux autres.

Le plus ancien Systeme essaye pour l'administralion des armees en campagne
est celui des munitionnaires gönöraux. Pour bien l'apprecier, il faut definir ce
qu'on appelle un fournisseur, un entrepreneur, un munitionnaire.

Un fournisseur est un negociant qui livre ä terme et sur place, en vertu d'un
marchö, une quantite determinee de matieres premieres.
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L'entrepreneur se charge de faire ä un prix convenu un service indetermine,
mais dans un lieu fixe, et l'entrepreneur geneial est celui qui se charge de ce
service dans lous les lieux oü il sera nöcessaire.

On appelle munitionnaire d'une armee celui qui entreprend la totalitö des
Services de cette armee.

II n'y a ni commercants ni consommateurs qui puisse se dispenser d'employer
des fournisseurs: Le premier prodticteur d'une chose est toujours un fournisseur
ä l'ögard de toute aulre personne. On aura donc toujours besoin des fournisseurs.
Quand eile emploie des entrepreneurs, eile se debarasse, il esl vrai des details
d'exöculion; mais eile s'expose ä l'imprövu des övönements et eile paye toujours
bien cher loutes les chances contraires. A la guerre surtout, oü les incidenls do-
minent les provisions les plus sages, l'entreprise et presque toujours dangereuse :

Aussi l'empereur Napolöon 1er, qui la repudiait, disait: Je ne veux pas d'un en-
trepreneur qui gagne un million sans raison, ou qui se ruine sans qu'il y ait de
sa faute.

L'administration n'a presque jamais employe des entrepreneurs ou des
munitionnaires que quand eile avait besoin d'emprunter ou quand eile manquait de

personnel capable.

Dejä Sully crea les regies directes lors du siöge d'Amiens, 1598.
Louvois et Colbert firent les affaires de Louis XIV, comme Sully avait fait

celles de Henri IV, on sait qu'ils les firent bien.
Quand apres Louvois et Colbert, l'etat eut fait d'enormes pertes de talent, d'argent

et de credit, on revint aux munitionnaires; c'ötait Farges et Jaquier qui sou-
tinrent de leur credit et de leurs talenls l'administration defaillante des vieilles
armöes de Louis XV.

Les Paris, öleves sous ces grands maitres, vinrent fort ä propos au secours du
Rögent et de Louis XV. Leur fortune fut si florissante et l'Etat si affaibli, que
les freres Paris devinrent de fort grands personnages dans l'Etat. L'un ötait
conseiller d'Etat.

Des agences collectives de chaque service se substituörent plus lard aux
munitionnaires.

On les remplaca par un directoire des achats auquel succödörent les röquisi-
tions, le maximum et Ia terreur.

Aprös la terreur, le directoire se jela dans les bras des entrepreneurs. On de-
vasta la France et les pays ötrangers au profit des entrepreneurs, et les armees
manquörenl de tout.

Le premier consul enlreprit lui-möme de faire les affaires de l'Etat.
II n'y eut ni sous le Consulat ni sous l'Empire aucune entreprise ä la guerre,

autre que celles des Iransports, et celles-ci cesserent en 1807.
C'est lui qui crea le train d'artillerie, le train des equipages, les infirmiers

militaires, et les ouvriers militaires d'administration et remplacement des ouvriers
civils. C'est depuis lors que l'administration dispose des troupes spöciales et des

moyens materiels qui lui sont propres.
Si donc on vient aujourd'hui preconiser l'entreprise en campagne, on oublie

l'enseignement du passe.
La Restauration essaya de divers systömes et aussi de l'entreprise.
Elle eut en 1815 l'entreprise Ledere pour la subsistance des iroupes alliöes,

l'entreprise Dommerc pour les troupes francaises; puis eile adopta les regies
simples Perceval et Andreossy. Elle revint, pour la guerre d'Espagne, ä un
munitionnaire general, M. Ouvrard; tout le monde sait les critiques passionnees que
soulevörenl dans les Chambres de cette epoque l'examen de ses comptes; les dö-
bats se terminerent par un proces.

On est enfin revenu, comme au temps de Sully, ä la rögie simple.
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Mais notre personnel administratif, officier et troupes d'adminislration,
officiers de sante et infirmiers, est beaucoup trop faible; toutes ces troupes devront ötre

portees pour le passage au pied de guerre ä de irös-hauts effectifs, si l'on veut
assurer les Services des armees.

Sur la question si controversee des entrepreneurs, je m'en röfere ä l'opinion d'O-
dier, qui, apres avoir pris part ä la guerre de 23 ans, a resume cette question
d'une maniere irrefutable.

« Une entreprise, nous dit-il, est une chose embarrassante, incommode, desas-

treuse en campagne ; eile ne vaut guere mieux en lemps de paix....
« L'entrepreneur leve sur vous un tribul enorme en raison des capitaux qu'il

vous prete. II vous sert tant que sa fortune se fait et vous abandonne quand eile
ne se fait plus ou quand eile est faite emportant avec lui tous les secrets du metier,

toutes les relations commerciales, les documents el la möthode. Portez enfin
votre entreprise ä la guerre, et aussilöt vous voilä oeecupes du soin d'aecorder
l'intöröt de l'entrepreneur avec les vues du general.

« Vous ötes incessamment obliges de combattre la cupidite de l'entreprise...
« Le seul argument en faveur des entreprises, c'esl le compte rond.
« Jene parle pas de l'epargne d'un etat-major d'employes ; il faut le payer ä

l'entreprise d'une facon ou d'une autre. Voici ce qu'est le compte rond : on sait
qu'il faut nourrir 100,000 hommes, et l'on sait que pour les nourrir, il faut par
exemple 3 francs ; on compte par l'entreprise ne pas döpenser cinq Centimes de
plus. Enfin le compte de l'entreprise semble plus simple que le compie de
l'adminislralion direcle.

« Toutes ces espörances sont de pures illusions.
« Que peut faire un entrepreneur en campagne? Suivre l'armee, s'oecuper d'un

camp, de deux ou trois places, soigner le quartier general, retirer les bons, faire
les bordereaux et recevoir des millions.' »

Tout le service des troupes dans les marches, dans les Operations, celui des
detachements, des colonnes mobiles et des cantonnements, sera toujours fait par les
soins de l'administration de l'armee et par les administrations locales ou par l'ha-
bitant. Ce sont de ces choses qu'aucun homme de guerre ne contestera.

Cependant nous avons entendu ici-meme un colonel d'etat-major soutenir qu'il
faut employer en campagne des entrepreneurs par division ou par corps d'armee.
A quoi servent les experiences et les enseignements du passe

Le principe de l'administration par des personnels exclusivement militaires est
applique dans toutes ces consöquences par les Prussiens en Allemagne.

L'experience prouve qu'il est le seul praticable dans toutes les circonstances,
et qu'il peut donner de bons rösultats quand on y consacre un personnel süffisant :

c'est lä toute la question.
Occupons-nous un moment de la nourriture par l'habitant. Napoleon 1er a beaucoup

use et abusö de ce moyen, les resultats furent ä la suite dösastreux.
Si on veut employer ce Systeme, il faul beaucoup de menagements, il faut que

Padministration soit l'intermediaire entre l'habitant et le soldat.
II faut faire tenir aux administrations municipales des recöpisses reguliere, pouvant

donner lieu ä des remboursements.
L'ordre doit ötre rigoureusement entrelenu et toul pillage et maraudage frappe

de peines sevöres.
Les distributions journalieres percues par des requisilions sur l'habitant doivent

se faire rögulierement, elles peuvent etre et sont le plus respecte des appels, et l'on
fera disparaitre aussi le pretexte le plus ordinairement invoque pour y manquer.
Le salut des armees est ä ce prix.

C'est ainsi qu'operait le marechal Davoust en Allemagne et en Russie et Suchet
en Aragon, apres cela.... il faisait füsilier les pillards ; et leurs soldals ne
manquaient jamais de rien... parce qu'ils ne pillaient pas.
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Nous pouvons maintenant adopter des conclusions :
1° Que l'on n'aura ni munitionnaire, ni entrepreneur ä l'armee ;
2° Que les soldats ne seront nourris qu'exceptionnellement chez l'habitant;
3° Qu'une grande armee d'opörations doit ötre aujourd'hui constituöe de

maniöre ä se suffire ä elle-meme, et ä vivre pendant quelque lemps aux depens du
pays, mais ä la condition formelle de le faire toujours par voie de distributions
regulieres;

4° Que pour alteindre ce but, cette armee doit etre organisöe ä l'avance et
pourvue de personnels suffisamment nombreux.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

Deux publications importantes sur la guerre 1870-1871 viennent de paraitre.
L'une, frangaise, est de M. Camille Farcy, ancien commandant de bataillon de

mobiles ä l'armöe de l'Est, redaclenr en chef de l'Avenir militaire, Journal dis-
tinguö paraissant deux fois par semaine ä Paris depuis l'annee derniere. Ce recit
est le plus complet qui ait ete publie ä ce jour par un Frangais, car il comprend
tous les evenements depuis l'ouverture des hoslilites jusqu'ä la signature de la
paix. II forme un gros volume in-8 (') divise en deux parties : 1° l'Empire; 2°
la Republique.

Nous reviendrons sur cet ouvrage que le nom seul de l'auteur, avantageuse-
ment connu comme publiciste militaire, recommande ä l'atlention des officiers de
tous pays.

La seconde publication est celle de l'etat-major prussien, 1™ livraison. Elle ne
va que jusqu'au 31 juillet, ne renfermant que les pröliminaires et les premiöres
mobilisations, et rien de nouveau, sauf un intöressant mömoire de M. de Moltke,
de 1868-1869, sur les övenlualitös d'une guerre contre la France, qui a servi de
base, ä peu de choses prös, aux dispositions de 1870. Nous nous röservons de
revenir aussi sur cette publication quand eile sera plus avancee. Pour le moment
nous nous bornerons ä remercier l'illustre marechal allemand pour les termes flal-
teurs dont il daigne parier de l'armee suisse.

Dans l'examen de l'eventualile d'une violation des etats neutres par une armee
francaise et apres avoir parle de la Belgique et de la Hollande, il s'exprime ainsi,
page 75:

« La France n'aurait pas moins de difficultes dans une entreprise contre la
neutralitö de la Suisse, car eile y rencontrerait une milice forle et bien organisöe. »

On voit que les connaisseurs ötrangers apprecient mieux notre armee que
certains citoyens suisses, qui nient jusqu'ä son exislence.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a adresse, relativement ä l'etat du materiel de guerre des

Cantons, la circulaire suivante ä lous les gouvemements cantonaux :

« L'inspection gönörale du materiel de guerre des Cantons qui a eu
lieu en 1870 a rövölö des lacunes considörables. Nous avons du en
consequence inviter un grand nombre d'Etats ä complöter sans dölai leurs
approvisionnements, et ä nous indiquer les mesures prises pour combler les
lacunes signalöes.

(') Prix 7 fr. 50 c, chez Dumaine, editeur, ou dans les bureaux de VAvenir
militaire.
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